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Cette formation permet d'acquérir les connaissances nécessaires à : 
- L’utilisation et le paramétrage du module Yourcegid RH SSRH pour la gestion des congés. 

 

La compréhension préalable de certains sujets favorise une bonne appropriation des connaissances et 
des compétences visées, en particulier le stagiaire doit : 

- Connaître l’organisation de son entreprise et les processus de validation 
- Avoir suivi la formation de base Yourcegid RH Paie 

 
Ce stage s'adresse principalement à des responsables et correspondants paie et RH 

 

 Présentation des différents processus 
o Absences 

 

 Présentation du processus d’utilisation 
o Saisie par les salariés 
o Validation par les responsables 
o Intégration dans la paie 

- 

 Paramétrage et personnalisation 
o Mise en place des paramètres société 
o Types de fonctionnement 
o Mise en place du lien utilisateur/salarié 
o Paramétrage des motifs d'absence 
o Définition de la GED salarié 

 

 Affectation responsables par salarié 
o Déclaration des droits d’accès 
o Gestion des manager et des assistantes 

 

 Gestion des services 
o Hiérarchie des services 
o Responsables des services 
o Organisation hiérarchique 

 

La formation associe différentes approches pédagogiques suivant la spécificité des publics accueillis et 
les objectifs de la formation : 
- Exposés généraux 
- Echanges avec les participants 
- Support de formation 
- Présentation progressive du progiciel 
- Cas pratiques d’utilisation 

 
- Emargement des stagiaires attestant de leur participation 
- Evaluation de la satisfaction des participants 
- Appréciation continue de la progression des participants 

 
1 jour – 7 heures - Dispensée sur le site et le matériel du client - 6 participants maximum 
Le client garantit la mise à disposition des personnes et matériels nécessaires au bon déroulement de la 
formation. 
Certains approfondissements pourront faire l'objet de prestations complémentaires renvoyant à une 
annexe pédagogique spécifique 

 
 
 
 
 
 
 
 


